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d’Amour

Seigneur notre Dieu, tu nous as conduits jusqu'à 
ce jour de bonheur ;

Nous te disons notre reconnaissance.

Tu nous as confiés l'un à l'autre : maintenant, 
ensemble, nous te confions notre amour.

Nous te demandons, Seigneur, de nous tenir unis, 
de nous garder dans ta paix.

Protège notre mariage.

Donne-nous la joie d'accueillir des enfants.
Ouvre nos cœurs aux autres.

Donne-nous d'être fidèles tout au long de notre vie.

Accueille-nous un jour au Royaume de ton amour, 
où nous pourrons te louer dans le bonheur et dans 

la paix. Amen

(Rituel Romain, N°181)



 Pour tout renseignement complémentaire, 
contacter  le 06 63 45 40 80 ou le 06 63 72 62 99

Samedi 11 janvier 2025 :  de 9h30 à 15 h
qui sera présidée par  Monseigneur 

Dominique-Marie David, 
archevêque de Monaco

(déjeuner partagé sur place)
Lieu : Agora (Maison diocésaine)

18 rue Bellevue, Monaco 
(Parking Roqueville ou Gare ou Novotel)

ACCOMPAGNEMENT 
AU MARIAGE
Vous allez vous engager l’un envers l’autre 
pour toute la vie et dire oui devant Dieu, vos 
témoins, vos familles respectives et vos amis...
Le mariage chrétien repose sur 4 fondements 
et engagements :

1. S’engager librement, sans pression familiale 
ni sociale, en vérité, l’un envers l’autre.

2. Se promettre fidélité.

3. Prendre un engagement indissoluble.

4. S’engager pour une fécondité responsable 
et ouverte, qui comprend et va au-delà du don 
de la vie.

Il est important de prendre le temps de 
vous y préparer. Pour cela, il faut, idéalement 
une année avant la date envisagée. Voici les 
étapes à suivre :

Première étape  : prendre contact le plus tôt 
possible avec le prêtre de la paroisse dans 
laquelle vous souhaitez vous marier, ou de la 
paroisse de votre domicile si vous vous mariez 
en dehors de Monaco. Vous fixerez alors 
avec le prêtre, le lieu, la date et l’heure de la 
cérémonie et vous fixerez les rendez-vous pour 
les entretiens avec le prêtre qui vous prépare.

Deuxième étape : en même temps, inscrivez-
vous à la journée des fiancés pour tous les 
couples qui se marieront dans l’année (par 
mail  famille@diocese.mc ou par téléphone au 
06 63 45 40 80.

Journée des fiancés

2. La participation à une des sessions de ren-
contres en petit groupe de fiancés 

        (à choisir parmli les dates suivantes) :

Samedi 1er février 2025, de 9h30 à 17h

ou bien    

Jeudi 27 février et mardi 4 mars 2025, 
de 19h30 à 22h30 

ou bien  

Samedi 15 mars 2025, de 9h30 à 17h

L’accompagnement au mariage comprend : 

1. La participation à la journée des fiancés, pour 
tous les couples qui se marieront dans l’année:


